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Légionelles positives - actions et suivi dans le temps

Légionelles positives : actions immédiates et suivi dans le temps

Un résultat positif aux légionelles sur votre installation ne signifie pas nécessairement un danger immédiat, mais

impose une réaction rapide et structurée. Ce guide vous accompagne pas à pas en fonction du niveau de

contamination détecté.

Information importante : Ce guide est fourni à titre indicatif. En cas de contamination avérée, contactez

immédiatement Aquatycia au 01 77 75 54 00 pour un accompagnement personnalisé.

Comprendre les seuils réglementaires

La réglementation française (Code de la santé publique, arrêté du 1er février 2010) définit deux seuils pour l'eau

chaude sanitaire (ECS) :

Seuil | Concentration | Action requise | Délai Seuil de vigilance | ? 1 000 UFC/L | Analyse du carnet sanitaire +

investigation | Sous 15 jours Seuil d'action | ? 10 000 UFC/L | Actions correctives immédiates + signalement ARS

| Immédiat (72h max)

Actions selon le niveau de contamination

Entre 1 000 et 9 999 UFC/L - Seuil de vigilance

Dans les 48h :

? Vérifiez les températures de votre réseau ECS (départ ballon ? 60°C, retour ? 50°C, points de puisage ?

50°C)

? Inspectez votre carnet sanitaire et identifiez les anomalies récentes

? Recherchez les zones stagnantes (bras morts, équipements peu utilisés)

? Informez Aquatycia pour planifier un contrôle de suivi

Dans les 15 jours :

? Remettre en chauffe si nécessaire

? Effectuer une désinfection ciblée si des zones à risque sont identifiées

? Réaliser un contrôle de suivi (recommandé à 15 jours, obligatoire avant 1 mois)

Au-dessus de 10 000 UFC/L - Seuil d'action

Actions immédiates (moins de 72h) :

? Signalement obligatoire à l'ARS (Agence Régionale de Santé) de votre territoire - formulaire disponible sur

ars.sante.fr

? Mise hors service ou restriction d'usage des équipements contaminés si un risque pour les usagers est

identifié

? Lancement d'une désinfection complète du réseau (choc thermique ou chloration)

? Consignation immédiate dans le carnet sanitaire
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Pour les ERP (hôpitaux, maisons de retraite, hôtels) :

? Informer la direction et le service hygiène

? Évaluer le risque pour les usagers vulnérables

? Contacter votre médecin référent ou épidémiologiste si des cas suspects sont rapportés

Recontrôle obligatoire

Après chaque résultat positif et toute action corrective, un contrôle de suivi est obligatoire :

? Entre 1 000 et 9 999 UFC/L : contrôle de suivi dans le mois suivant l'action corrective

? ? 10 000 UFC/L : contrôle de suivi dans les 2 à 4 semaines après la désinfection

Contactez Aquatycia au 01 77 75 54 00 pour planifier ce contrôle en priorité.

Planning de suivi mensuel recommandé

Après un épisode de contamination, nous recommandons le suivi suivant :

Échéance | Action J+15 à J+30 | Premier contrôle post-désinfection J+60 | Deuxième contrôle (si 1er est positif ou

si seuil de vigilance) J+90 | Troisième contrôle si nécessaire J+180 | Retour au contrôle annuel normal si 2

résultats négatifs consécutifs

Levée d'alerte : quand peut-on reprendre la normale ?

La levée d'alerte est déclarée après 2 résultats négatifs consécutifs sur les mêmes points de prélèvement,

réalisés à au moins 15 jours d'intervalle. Aquatycia vous transmet une attestation de levée d'alerte que vous

conservez dans votre carnet sanitaire.

Obligation de signalement à l'ARS

Le signalement à l'ARS est obligatoire pour tout résultat ? 10 000 UFC/L. Il doit inclure :

? L'identification de l'établissement (raison sociale, adresse, type d'ERP)

? Les résultats d'analyse (avec le rapport Aquatycia en pièce jointe)

? Les mesures correctives prises ou planifiées

Aquatycia peut vous assister dans la rédaction du signalement sur demande.

Archivage carnet sanitaire

Tous les résultats, actions et désinfections doivent être consignés dans votre carnet sanitaire (obligatoire pour les

ERP soumis à la réglementation légionelles). Aquatycia transmet automatiquement une copie PDF de chaque

rapport à archiver.

Durée de conservation obligatoire : 5 ans minimum pour les ERP, 10 ans recommandés.

Contact Aquatycia

En cas d'urgence : 01 77 75 54 00 (précisez "résultat légionelles positif" à l'accueil) Email : contact@aquatycia.fr
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